
1,34 L'ENSEIGNINIEN'r PRIMAIRE

et qui avaient droit de parler au nom du corps cnseignant, de préférence acelles d*unie demnoiselle (lui ie représente quiell-iuemîme;d4'- La loi dit que le mnontant de la pension Mc doit pas dépasser celui N1du traitement. P>arlant du Gouvernement, M lle Samnsomi dit: ( NATIONA-
LISTE du 2 octobre 1910) " Il trznive qiée c*est trop de demzander un i>ziituti
de pension ana~uelle de cent cinquante piastres pour des instifutrices dont le (7t
,salaire annuel est dc cent piastres, oubliant sans doute qu'il faut plus d'argent
pour se faire ser-vir ct trd-ter dans la v'ieillesse et la mnala-dit- que lorsqu'on .est en santé et capable de se servir soi-miêmie. " laAccepter la théorie que le montant de la pension peuit dépasser celui fildu traitement serait encourager fortement un grand nombre de personnes ià se mettre inmmédiatemenît à la retraite, ce serait augmiienter les obligationsM
de la Caisse de façon à la conduire à la b)aniqueroute à' brève échéance. Lidevise de Mlle Samison et (le ses amis sera:t-elle "après nious le déluge?" fIlIl se peut qu'on compte suktr le trésor public pour combler les déficits. Vain saiespoir. Sans vouloir faire de politiq~ue, nous croyons que la Prov'ince n'~a ejamais cil un -gouvernemlent aussi bien disposé à aider généreusement le
personnel enseignîant et qui l'a p)rouvé d'une manière très tanlg.ble plus d'un, cilfois; niais quel est le gouvernement qui voudrait prendre un engagement cédqui l'obligerait, dans un avenir peu éloigné, à distraire du budget de l'ins- surtrucion publique, une sommiie plus forte pour les pensions que pour toute
autre fin. 

estD'après (les calculs basés sur le dernier rappo-.rt que nous publ«ons-ý ci- Mcaprès. il faudrait. dès la 1ère anniée. augmenter l'allocation au fonds de j>ei-sion de la bagatelle de $,;o.ooo pour permettre à la Commission adlnîiiiist mrat ive (Fide paver une pension iinîuîiitn de $1 .so. asilAvant (]*abandonner ce point. nous avoulons qu'un nombllre très consî-dérable de miembres dlu corps enseignîant serait favorable à uin amendement1<
fixant une pension miinniunit (le soixante-quinze piastres pour vinigt ans deservice, ce qui exigerait une auigiiîentat .on dans la dépense annuelle dle$ îo.ooo. de pluîs. nlous, croyons que tous les fonctionnaires sans exceptioniilii
désireraient voir l'article 4o4 amendé dle manière à se lire comme suit: Il Ml

La pension <le toute femm foictonair de 'esieîntprimaire. ilet
sauf dlans le cas prévul par l'article 518. est fixée à trois pour cenit dii traite- il fi
nient mioyen pour chaque année <le service, jusqu'à concurrence (le trcntc- aecinq ains. wuîrivii tonitrfois que ce<tte pension nie dépasse pas quatre-vingt- rie<lix nir c ent du salaire mnoyen des di.r anunées pendaint lesquelles elle alti! d(47o
9rçv, le phis fort traitenient. ni le montant fixé par l'article 4q;-

50 La loi permiet à certaines înstiffitri<-s anq*i7aises et protestantes dl- 01 dý-rcevoir des pensions de quatre cents, cinq cents et si.r cents piastre-,. rt à"f Mr Robins qu1i a 77 Ons, et qui tir doit pas a-voir de petits enfants à sup- retil-cporter. uni, pension de mnille- cinquante piastres. oit autant que quatorze ins- almIs1.1titutrics en moyenne. " enl nutire plusieurs inlstitutrices canadien nes-fra nçaises pentd;catholiques ont des pensions dérisoires.
I n'y a pas une institutrice aliie et protestante qui reçoit lin soidu fonds de pension parce qu'elle est anglise oul protestante. D)es catho-liques canadiennes-françaises; qui auraient enseigné pendant le mêmene nomirq Il 'ind'années avec des traitements égaux, recevraient des pensions égales à celles 'i


